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Art. 1-3

Texte

Article 1er. L'article 46, § 3, de l'arrêté royal du 25 novembre 1991 portant la réglementation du chômage,
remplacé par l'arrêté royal du 28 juillet 2006, est complété par un 6°, rédigé comme suit:
  "6° un mandat de membre du comité spécial pour le service social, en vertu du décret Flamand sur
l'administration locale du 22 décembre 2017.".

  Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2019.

  Art. 3. Le ministre qui a l'Emploi dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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